
 

 

PROJET DE LOI N° 1091 

FIXANT LES POUVOIRS DES MEDECINS-INSPECTEURS DE SANTE PUBLIQUE 

 

- TEXTE CONSOLIDE – 

 

 

Article premier 

(texte amendé) 

 

Tout médecin-inspecteur de santé publique veille au respect des dispositions 

législatives ou réglementaires relevant de ses attributions. 

 

À cet effet, il a qualité pour contrôler le respect de ces dispositions, ainsi que 

pour rechercher et constater les manquements ou infractions à celles-ci. 

 

Il peut également, en cas de méconnaissance de ces dispositions et après avoir 

précisé à l’intéressé les manquements ou infractions constatés et l’avoir entendu en ses 

explications ou l’avoir dûment appelé à les fournir, lui demander de mettre en œuvre, dans un 

délai qui lui est fixé, les mesures correctives. 

 

Tout médecin-inspecteur de santé publique prête serment devant la Cour 

d'appel. Il est tenu au secret sous les peines prévues à l’article 308 du Code pénal. 

Toutefois, il est autorisé à révéler les informations couvertes par ce secret lorsque cela est 

nécessaire à assurer l’exercice de la mission mentionnée au présent article.  

 

 

Article 2 

(texte amendé) 

 

Pour l’exercice de la mission mentionnée à l’article premier, le médecin-

inspecteur de santé publique peut opérer sur la voie publique, accéder à tous locaux, lieux, 

installations ou moyens de transport utilisés à des fins professionnelles et procéder, sur pièces 

ou sur place, à toutes opérations de vérification et d’enquête qu’il estime nécessaire, sans que 

puisse lui être opposé le secret. Il peut, pour ce faire, demander la communication de tous 

documents professionnels utiles, quel qu’en soit le support, et en prendre copie, ainsi que 

recueillir auprès de toute personne, sur convocation ou sur place, tous renseignements ou 

justifications utiles. Il peut aussi prélever des échantillons. 

 

Lorsque, en application du premier alinéa, le médecin-inspecteur de santé 

publique accède aux données médicales individuelles, il ne peut faire usage que de celles 

strictement nécessaires à assurer l’exercice de la mission mentionnée à l’article premier. 

 

 

Article 3 

(texte amendé) 

 

La visite et les opérations sur place prévues à l’article 2 ne peuvent avoir lieu 

qu’entre six heures et vingt-et-une heures ou, en dehors de ces heures, lorsque l’accès au public 

est autorisé ou lorsqu’une activité y est en cours. 
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Cette visite et ces opérations sur place peuvent avoir lieu : 

 

1) sans autorisation du président du Tribunal de première instance lorsque le responsable 

des locaux, lieux, installations ou moyens de transport ou son représentant est présent ; 

ce responsable ou son représentant est informé par le médecin-inspecteur de santé 

publique, avant toute opération de vérification ou d’enquête, de son droit de s’opposer, 

à tout moment, à la visite et aux opérations sur place ; lorsque ce droit est exercé, la 

visite et les opérations sur place ne peuvent avoir lieu ou se poursuivre sans 

l’autorisation du président du Tribunal de première instance, saisi sur requête du 

directeur de l’action sanitaire ; le président prend notamment en considération le motif 

émis par l’intéressé pour justifier son opposition ; 

 

2) avec l’autorisation préalable du président du Tribunal de première instance, saisi sur 

requête du directeur de l’action sanitaire, soit lorsque : 

 

a) la fréquence des absences du responsable des locaux, lieux, installations ou 

moyens de transport ou de son représentant empêche la réalisation de tout 

contrôle préventif ; 

 

b) l’urgence, la gravité des faits à l’origine du contrôle ou le risque de destruction 

ou de dissimulation de documents le justifie. 

 

Lorsque la visite et les opérations sur place ont été autorisées par le président du 

Tribunal de première instance, elles ne peuvent être effectuées, sous son autorité et son contrôle, 

qu’en présence d’un officier de police judiciaire requis à cet effet par le médecin-inspecteur de 

santé publique. En l’absence du responsable des locaux, lieux, installations ou moyens de 

transport ou de son représentant, le médecin-inspecteur de santé publique ne peut procéder à la 

visite et aux opérations sur place qu’en présence de deux témoins qu’il requiert à cet effet et, 

requis à cet effet par lui, qui ne sont pas placés sous son autorité.  

 

Lorsque les locaux sont également à usage d’habitation, la visite et les opérations 

sur place concernant la partie des locaux affectée à cet usage peuvent être effectuées avec 

l’autorisation du président du Tribunal de première instance. En l’absence de cette autorisation, 

elles ne peuvent être effectuées qu’en présence de l’occupant et avec son consentement et,; 

dans ce cas les dispositions de l’article 11 ne sont pas applicables. 

 

 

Article 4 

 

Le médecin-inspecteur de santé publique peut, dans l’attente des résultats 

d’analyse des échantillons prélevés ou de la communication des documents demandés 

conformément à l’article 2, placer sous scellés les produits présentant ou susceptibles de 

présenter un danger pour la santé ou l’environnement. Ceux-ci sont inventoriés et laissés à la 

garde du détenteur. Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dont une copie est remise au 

détenteur et vaut notification de la décision de placement sous scellés. 

 

Cette mesure ne peut excéder quinze jours calendaires que sur autorisation du 

président du Tribunal de première instance, saisi sur requête du directeur de l’action sanitaire. 
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Le président statue sur cette demande dans les vingt-quatre heures. Il peut 

ordonner la prorogation du placement sous scellés jusqu’à la production des résultats d’analyses 

ou des documents demandés pour les besoins du contrôle. 

 

Le président peut, à tout moment, ordonner la mainlevée de la mesure. 

 

 

Article 5 

(texte amendé) 

 

Lorsque, dans le cadre de la mission définie à l’article premier, le médecin-

inspecteur de santé publique constate ou a connaissance de l’existence de produits présentant 

ou susceptibles de présenter un danger pour la santé ou l’environnement, il en informe le 

directeur de l’action sanitaire. 

 

Sur requête du directeur, le président du Tribunal de première instance peut 

ordonner la saisie de ces produits. 

 

La demande comporte tous les éléments d’information de nature à justifier la 

saisie. 

 

La saisie s’effectue sous l’autorité et le contrôle du juge qui l’a autorisée. 

 

Les produits saisis sont immédiatement inventoriés. Le médecin-inspecteur de 

santé publique dresse sur-le-champ un procès-verbal de saisie et y annexe l’inventaire des 

produits saisis. Les originaux du procès-verbal et de l’inventaire sont transmis, dans les cinq 

jours calendaires suivant leur établissement, au juge qui a ordonné la saisie. Le président du 

Tribunal de première instance peut, à tout moment, ordonner la mainlevée de la saisie. 

 

Toutefois, en cas d’urgence et lorsque les produits présentent un danger d’une 

particulière gravité pour la santé ou l’environnement, la saisie peut être effectuée sans 

autorisation judiciaire par le médecin-inspecteur de santé publique. Les produits saisis peuvent, 

en cas de nécessité, être détruits ou stérilisés par le médecin-inspecteur de santé publique ou, le 

cas échéant, sous son contrôle. Ces opérations sont relatées et justifiées dans un procès-verbal 

de saisie dressé par le médecin-inspecteur de santé publique dont une copie est remise au 

détenteur et vaut notification de la décision de saisie. 

 

 

Article 6 

 

Le médecin-inspecteur de santé publique qui a procédé à la visite et aux 

opérations sur place prévues à l’article 2 dresse sur-le-champ un procès-verbal relatant les 

modalités et le déroulement de celles-ci et consignant les constatations effectuées. 

 

Ce procès-verbal est dressé contradictoirement avec le responsable des locaux, 

lieux, installations ou moyens de transport ou son représentant. 

 

Le procès-verbal est signé par le médecin-inspecteur de santé publique et par ce 

responsable ou son représentant. Une copie du procès-verbal lui est remise. En cas de refus de 

signer, mention en est faite au procès-verbal par le médecin-inspecteur de santé publique. 
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Toutefois, lorsque la visite et les opérations sur place ont été effectuées avec 

l’autorisation du président du Tribunal de première instance et en l’absence dudit responsable 

ou de son représentant, le procès-verbal est dressé contradictoirement avec les deux témoins 

mentionnés au troisième alinéa de l’article 3. Le procès-verbal est signé par le médecin-

inspecteur de santé publique et ces deux témoins. Une copie du procès-verbal est adressée au 

responsable. 

 

Lorsque la visite et les opérations sur place ont été effectuées avec l’autorisation 

du président du Tribunal de première instance, une copie du procès-verbal est adressée au juge 

qui les a autorisées. 

 

 

Article 7 

(texte amendé) 

 

Les constatations effectuées dans le cadre de la visite et des opérations sur place 

et consignées dans le procès-verbal mentionné à l’article 6 font l’objet d’un rapport dont une 

copie est communiquée par tout moyen conférant date certaine à l’intéressé par le directeur 

de l’action sanitaire. 

 

L’intéressé peut faire valoir ses observations dans le délai imparti par le 

directeur. Ce délai lui est notifié lors de la transmission du rapport et ne peut être inférieur à 

quinze jours calendaires à compter de la réception de la transmission écrite ou, le cas 

échéant, à compter de la première présentation de la lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

 

Article 8 

(texte amendé) 

 

Lorsque le médecin-inspecteur de santé publique a constaté des faits de nature à 

entraîner des poursuites disciplinaires, le directeur de l’action sanitaire transmet au président 

du conseil de l’Ordre professionnel compétent et au Ministre d’État, avec le dossier y 

afférent, le procès-verbal mentionné à l’article 6. 

 

Lorsque ce constat a été effectué dans le cadre d’une recherche demandée au 

directeur de l’action sanitaire par le président du conseil d’un Ordre professionnel en vue de 

l’exercice d’une action disciplinaire ou dans le cadre de cet exercice, la transmission 

mentionnée au premier alinéa est faite à ce président et au Ministre d’Etat. 

 

 

Article 9 

 

Dans le cadre de toute expertise ordonnée par une juridiction, une copie du 

procès-verbal mentionné à l’article 6 et du dossier y afférent est communiquée, à sa demande, 

à l’expert lorsqu’ils sont nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

 

 

Article 10 
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Lorsque le médecin-inspecteur de santé publique a constaté des faits de nature à 

entraîner des poursuites pénales, le directeur de l’action sanitaire transmet au procureur général, 

avec le dossier y afférent, le procès-verbal mentionné à l’article 6. 

 

Le Ministre d’État est informé de cette transmission. 

 

 

Article 11 

 

Sous réserve de l’exercice du droit d’opposition mentionné à l’article 3, 

quiconque fait ou tente de faire obstacle à l’exercice de la mission d’un médecin-inspecteur de 

santé publique mentionnée à l’article premier est puni d’un emprisonnement de un à six mois 

et de l’amende prévue au chiffre 2 de l’article 26 du Code pénal. 

 

 


